
Depuis cette année, le fléchage direct de
votre taxe d'apprentissage n'étant plus
possible à nos Pôles Formation, les UIMM
territoriales de la Région Bourgogne se
sont associées pour créer l’association
AJIR Bourgogne (Association Jeunes
Industrie Région), un organisme
collecteur de la Taxe d’Apprentissage
pour soutenir l’industrie locale, ses
emplois, ses formations, et
l’apprentissage.
Plus que jamais, nous sommes mobilisés
pour continuer à servir l’attractivité de
l’industrie dans cette période de crise
sanitaire : ateliers, job dating, visites
d’entreprises… 
Téléchargez la promesse
d'affectation volontaire de votre taxe
d'apprentissage pour nous soutenir !

Si vous ne pouvez pas voir ce message,
vous pouvez le visualiser en ligne ici
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A LA UNE

Taxe d'apprentissage : soutenez la formation de vos
futurs professionnels avec AJIR Bourgogne

» Plus d'infos
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Le prochain webinaire du Club Industrie
4.0 se tiendra le jeudi 25 février à
17h30 en visioconférence sur le thème
"Qu'est-ce que la 5G ? Les solutions
déployées par Orange"
Au programme :

Introduction à la 5G et ses apports
avec un focus pour l’industrie
Présentation des cas de co-
innovation pertinents pour l’industrie
Où en sommes-nous ? / libre
échange

Webinaire du club industrie 4.0 : la 5G

» Plus d'infos

https://www.uimm21.fr/events/webinaire-du-club-industrie-4-0-quest-ce-que-la-5g-les-solutions-deployees-par-orange/


Le guichet relatif aux aides en faveur
des investissements de
décarbonation des outils de
production industrielle reste ouvert
jusqu’au 31 décembre 2022.
Il s’agit d’un guichet de subvention pour
une liste d’équipements de moins de 3M€
améliorant l’efficacité énergique. L’aide
sera comprise entre 10 et 50% du coût
d’acquisition, en fonction de l’équipement
et de la taille des entreprises. Il n’y a pas
de montant minimal de dépenses.

La rubrique emploi

Ces candidats sont à la recherche :

un poste en logistique, 10 ans d'expérience en tant que Responsable
Logistique dans le secteur industriel et auparavant Responsable de Magasin.
Titulaire d'un TSMEL de Technicien supérieur en exploitation logistique.
une alternance pour un MDAI 1 à la CCI de Côte-d'Or en
Développement d'Affaires à l'International, import-export, responsable
zone d'export, responsable produit. Expérience en relation clients et en
développement produits et services.
un stage de 4 semaines pour un Bac Pro MEI (Maintenance des
Equipements Industriels) au Lycée Hyppolyte Fontaine. 
un stage de 10 semaines du 24 mai au 30 juillet 2021 dans le
Développement Informatique pour un DUT génie informatique.
une alternance pour une 2ème année de BTS Conception de Produits
Industriels au Lycée Saint Joseph.
une alternance pour un Bac Pro MEI (Maintenance des Equipements
Industriels) au Lycée Saint Joseph. 

 
Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à contacter Camille Delhomme au 03 80 77
85 12 ou par mail à l'adresse cdelhomme@maisondesentreprises.com

Décarbonation de l'industrie - Guichet ASP

» Plus d'infos

https://www.effiroutage.net/gestion/redirection.php?869,745546,9895543,127479714,1720171529
https://www.asp-public.fr/aide-en-faveur-des-investissements-de-decarbonation-des-outils-de-production-industrielle


Nous organisons notre prochain atelier
juridique en visioconférence
le mardi 23 février de 9h à 12h sur le
thème "Les règles de la négociation
collective".
 
Cet atelier sera animé par Charles
GUYON, Chef du service relations
collectives de travail à l'UIMM
nationale.

Vous avez des difficultés de
recrutement ? Misez sur l’alternance !
Le GEIQ industrie 21 lance un parcours
de formation certifiant « CQPM
Assembleur Monteur de systèmes
mécanisés » avec le Lycée St Joseph à
Dijon, avec une ouverture prévue courant
mars.  
Nous vous accompagnons dans la
recherche de candidats via la Méthode
de Recrutement par Simulation de
Pôle Emploi.
Pour plus d'infos contactez Elodie Nguyen
– enguyen@maisondesentreprises.com –
03 80 77 85 55

Suivez-nous !
Twitter Linkedin Facebook

UIMM 21
Maison des Entreprises - 6, allée André
Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex
Tél : 03 80 77 85 11 - Fax 03 80 77 85 01
Contact:
uimm21@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr

Visio juridique : Les règles de la négociation
collective

» Plus d'infos

GEIQ : projet Assemblage-Montage

» Plus d'infos
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